
_______________________________________ 
 

87, rue Principale, Granby (Québec)  J2G 2T8 

 
Greffe du conseil 

 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Granby tenue dans la salle des délibérations du conseil, à l’hôtel de ville de 

Granby, au 87, rue Principale, Granby, le lundi 21e jour du mois de décembre de 

l’an deux mille vingt, à 19 heures, à laquelle étaient présents : le maire, M. Pascal 

Bonin, les conseillères et les conseillers Stéphane Giard, Jean-Luc Nappert, Julie 

Bourdon, Jocelyn Dupuis, Alain Lacasse, Denyse Tremblay, Robert Riel, Éric 

Duchesneau, Robert Vincent et Catherine Baudin formant le quorum sous la 

présidence du maire, M. Pascal Bonin. 

2020-12-1067 Adhésion – Projet Communautés bleues – Reconnaître le droit à l'eau et aux 
services d'assainissement 
 
CONSIDÉRANT QU'à travers le monde, près de 750 millions de personnes n'ont 
pas accès à l'eau potable, que 4 milliards de personnes font face à une grave 
pénurie d'eau et que 2,5 milliards de personnes n'ont pas accès à des services 
d'assainissement adéquats; 
 
CONSIDÉRANT QU'au Canada, un nombre disproportionné de communautés 
autochtones n'ont pas accès à l'eau potable et aux services d'assainissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté, le 28 
juillet 2010, une résolution reconnaissant le droit à l'eau et aux services 
d'assainissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil des droits de l'homme des Nations Unies a 
adopté, le 23 septembre 2011, une résolution sur le droit à l'eau potable et aux 
services d'assainissement, qui demande aux gouvernements d'agir concrètement 
en se dotant de plans d'action, en mettant en place des mécanismes de 
surveillance et de reddition de comptes et en assurant l'accès à des services 
abordables à toute leur population; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Syndicat canadien de la fonction publique et le Conseil 
des Canadiens ont demandé aux municipalités canadiennes de les aider à 
convaincre le gouvernement fédéral de protéger le droit à l'eau et aux services 
d'assainissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la reconnaissance du droit à l'eau et aux services 
d'assainissement est l'une des trois étapes requises pour que la Ville de Granby 
puisse obtenir le titre de « communauté bleue »; 
 
Après étude et considération : 
 
Il est :  proposé par le conseiller Stéphane Giard 
  appuyé par la conseillère Denyse Tremblay 
 
que la Ville de Granby reconnaissance et affirme que le droit à l'eau et aux services 
d'assainissement est un droit de la personne; 
 
que la Ville de Granby demande aux gouvernements fédéral et provincial 
d'enchâsser le droit à l'eau et aux services d'assainissement dans leurs lois 
respectives; et 
 
que la Ville de Granby demande au gouvernement fédéral de se doter d'un plan 
national d'action en vue de faire respecter le droit à l'eau et aux services 
d'assainissement. 
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Adoptée à l'unanimité 
 
 

Granby, le 22 décembre 2020 
 
 
(S : ) Pascal Bonin  (S : ) Stéphanie Déraspe  
 Pascal Bonin, maire  Me Stéphanie Déraspe, greffière et  
 Directrice des Services juridiques


